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Le Syndicat mixte de coopération territoriale Mégalis Bretagne, légalement convoqué le 29 octobre 2025, 

s’est réuni en Comité syndical le mercredi 12 novembre 2025, dans les locaux du Syndicat mixte et en 

visioconférence, sous la présidence de Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Syndicat mixte.  

 

Etaient présents : 

Membres titulaires : 

Collège  Nom de la collectivité  Nom délégué  Prénom délégué  Pouvoir  

1  REGION BRETAGNE  CHESNAIS-GIRARD  LOÏG    

1  REGION BRETAGNE  PERRIN-SARZIER  STEPHANE    

1  REGION BRETAGNE  TRE-HARDY  JERÔME    

1  REGION BRETAGNE  DE SALLIER-DUPIN  STEPHANE    

2  DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR  ALLENO  VINCENT  
Pouvoir de C. Orain-

Grovalet  

2  DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR  ORAIN-GROVALET  CHRISTINE  Pouvoir à V. Alleno  

2  DEPARTEMENT DU FINISTERE  DE CALAN  MAËL  Pouvoir à A. Caro  

2  DEPARTEMENT DU FINISTERE  CARO  AMELIE  
Pouvoir de M. de 

Calan  

2  DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE  COULOMBEL  LUDOVIC    

3  BREST METROPOLE  PICHON  RONAN  
Pouvoir de F. 

Bonnard Le Floc’h  

3  BREST METROPOLE  BONNARD LE FLOC’H  FREDERIQUE  Pouvoir à R. Pichon  

3  AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE  LE RAY  PHILIPPE  
Pouvoir à S. 

Lemoulinier  

3  AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE  LEMOULINIER  SOPHIE  Pouvoir de P. Le Ray  

3  CONCARNEAU CORNOUAILLE AGGLOMERATION  COTTEN  MICHEL    

3  DINAN AGGLOMERATION  ORVEILLON  THIERRY    

3  DINAN AGGLOMERATION  RENAULT  QUENTIN    

3  GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION  KERMORVANT  PATRICE    

3  GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION  LE BARS  YANNICK    

3  GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION  LE MEUR  FREDERIC    

3  LAMBALLE TERRE ET MER  DREZET  CATHERINE    

3  LOUDEAC COMMUNAUTE BRETAGNE CENTRE  CHOUPAUX  GWENAËL    

3  QUIMPERLE COMMUNAUTE  LE ROUX  CHRISTOPHE    

3  REDON AGGLOMERATION  JOUNEAU  LIONEL    

3  VITRE COMMUNAUTE  DELAUNAY  JEAN-LUC    

4  CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE  CORRIGNAN  GERARD    

4  
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SAINT-MEEN 

MONTAUBAN  
TEXIER  FREDERIC    

4  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS BIGOUDEN SUD  BUANNIC  JEAN-LOUIS    
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4  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LANDIVISIAU  MIOSSEC  GILBERT    

4  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS  GODEC  DANIEL    

4  
COMMUNAUTE DE COMMUNES PLEYBEN – CHATEAULIN - 

PORZAY  
SALAUN  GILLES    

4  MONTFORT COMMUNAUTE  BRE  YANNICK    

4  PAYS DE CHATEAUGIRON COMMUNAUTE  MURET-BAUDOIN  MARIELLE    

4  PONTIVY COMMUNAUTE  POURCHASSE  MICHEL    

5  COMMUNAUTE DE COMMUNES DE BELLE-ILLE-EN-MER  HUCHET  ANNAÏCK    

5  BROCELIANDE COMMUNAUTE  SAVATIER  FABIENNE    

5  COMMUNAUTE DE COMMUNES HAUTE CORNOUAILLE  COQUIL  YVON    

5  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU KREIZ BREIZH  GALARDON  GEORGES    

5  POHER COMMUNAUTE  LE LOUARN  ERIC    

 

  

Membres suppléants :  

Collège  Nom de la collectivité  Nom délégué  Prénom délégué  Pouvoir  

4  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’IROISE  BRIANT  JEAN-NOËL    

  

Membres invités :  

Collège  Nom de la collectivité  Nom délégué  Prénom délégué  Pouvoir  

  PAIERIE REGIONALE  MLYNARSKI  ANNE    

  

 

 

Le quorum étant atteint, la séance débute à 17h00 
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Après en avoir délibéré, le Procès-verbal du Comité syndical du 20 juin 2025 est adopté à l’unanimité.  

 

Le Président invite Muriel Chabert, Directrice Modernisation des Administrations et Services Numériques, 

à présenter les Orientations Budgétaires concernant les Services numériques. 
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Le Président souligne que l'idée est d’accompagner le travail de l’ANCT et de trouver une interface de 

confiance entre les communes et les intercommunalités bretonnes d’un côté et l’ANCT de l’autre, 

permettant d'être efficace. 

Patrick Malfait, Directeur général, complète et indique que les produits et services de l'ANCT intégrés dans 

la Suite Territoriale, ne seront pas inclus dans le périmètre du bouquet de services 2025-2029 et seront 

donc soumis à une contribution spécifique.   

Vincent Alleno, délégué titulaire du Département des Côtes d’Armor, précise qu’à partir de mars 2026, la 

question de la cybersécurité sera très importante dans les collectivités en Bretagne, y compris dans les 

plus petites communes. La Suite territoriale s’inscrit dans une démarche visant à accompagner les 

collectivités pour qu’elles se préoccupent de la sécurité et de la sécurisation des données, à la fois celle 

des agents et des élus. 
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Le Président rappelle que plusieurs collectivités ont déjà exprimé un intérêt marqué pour ce sujet, comme 

Rennes Métropole et la Région Bretagne, ainsi que des universités et d'autres acteurs nationaux. Au niveau 

national, Anne Le Hénanff, Ministre déléguée chargée de l'Intelligence artificielle et du Numérique, porte 

également une attention particulière à cette thématique. L'objectif est de défricher le sujet et 

d'accompagner les élus dans cette démarche. Le débat est ouvert concernant la création d'un groupe de 

travail dédié à l'IA. Celui-ci aurait pour mission de travailler sur des idées de mutualisation à géographie 

variable.  

Patrick Malfait, Directeur Général, formalise un appel à candidatures auprès des élus et des services 

intéressés. 

 

Le Président invite, Jean-Yves Vern, Directeur du Pôle Gestion des Systèmes d’Information, à présenter les 

Orientations Budgétaires relatives aux projets coopératifs. 
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Le Président précise que le transfert de KorriGo vers Bretagne Mobilités se fera en en gardant une 

cohérence avec les travaux autour de KorriGo multiservices porté par Mégalis.  

Amélie Caro, Déléguée titulaire du Département du Finistère, souhaite des précisions sur les liens de 

gouvernance et financiers entre Mégalis Bretagne et Bretagne Mobilités. 

Le Président rappelle que sur le plan de la gouvernance, il n'existe pas de lien entre les deux structures, 

qui sont indépendantes l’une de l’autre. Il est demandé aux deux syndicats de mutualiser les ressources 

et travaux, tout en gardant à l'esprit que les finalités des deux entités sont différentes.  
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Jérôme Tré-Hardy, délégué titulaire de la Région Bretagne, précise que les élus intéressés par les sujets 

numériques ont tout intérêt à suivre les travaux de Bretagne Mobilités, car certains peuvent impacter les 

domaines d'intérêt de Mégalis. C'est d'ailleurs ce qu'il s'efforce de rappeler régulièrement à ses collègues 

élus lors des différentes instances.  

Le Président rappelle que Jérôme Tré-Hardy représente la Région dans les deux structures et a pour rôle, 

pour le Conseil régional de Bretagne, d'assurer la cohérence entre les deux volets de KorriGo : les mobilités 

et le multiservices.  

 

Le Président invite Thomas Renault, Directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, à présenter les 

Orientations Budgétaires relatives à Bretagne Très Haut Débit. 
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Amélie Caro, Déléguée titulaire du Département du Finistère, se demande si les EPCI, les Départements 

et les gestionnaires des réseaux d'eau et d'assainissement seront associés dans la définition du schéma 

de résilience en 2025.  

Thomas Renault, Directeur du projet Bretagne Très Haut Débit, souligne que l’étude lancée est plus 

une cartographie des zones à risque que la formalisation d’un schéma de résilience à proprement 

parler. Il s’agit donc de la première étape d’un futur schéma de résilience. 

Amélie Caro s’interroge sur la nature des emplois de chargés d’affaires qui auront vocation à remplacer 

les agents du SDEF aujourd’hui mis à disposition. 
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Le Président indique qu’il s’agit d’emplois permanents. 

Amélie Caro s’interroge sur le rôle de ces chargés d’affaires, une fois le déploiement initial terminé. 

Thomas Renault précise que sur le département du Finistère, il y aura deux chargés d'affaires et un 

référent territorial qui est le porte-parole, représentant du projet. Les missions des chargés d’affaires 

évoluent d’ores et déjà vers d'autres sujets que le suivi du déploiement initial, notamment sur le 

contrôle de l’exploitation et la vie de réseau, dans le cadre de la délégation de service public qui s’étend 

jusqu’en 2035. Il y aura également le sujet de la résilience, ainsi que de nouveaux sujets liés aux 

services Télécom.  

Patrick Malfait, précise que dans la convention actuelle avec le SDEF, il y a 3 ETP mis à disposition, alors 

qu’il est proposé demain de ne créer que 2 emplois de chargés d'affaires. 

Amélie Caro demande des précisions sur l’augmentation des délais de rétablissement des pannes sur 

le réseau par l’exploitant et demande confirmation que 17% des pannes seraient rétablies en plus de 

30 jours sans plus de précision sur la durée de ces rétablissements. 

Thomas Renault confirme que ces pannes sont rétablies en plus de 30 jours, sans précision du délai. Il 

rappelle que THDB, l’exploitant du réseau, s'appuie sur les ressources du groupe Orange, qui a dû faire 

face à des difficultés notamment dans le Sud Bretagne, où la société Axians a mis fin à son contrat avec 

Orange il y a à peu près un an. Et Orange a mis beaucoup de temps à mettre en place un nouveau 

prestataire sur l’hiver 2024-2025. Lors de la livraison des derniers indicateurs de suivi, les délais de 

réparation sont revenus à des taux beaucoup plus nominaux. 

Amélie Caro se demande si le délégataire peut se doter d’interlocuteurs dédiés pour les EPCI et les 

communes, afin de faciliter l'identification des incidents sur les réseaux et d'obtenir des informations 

précises du terrain.  

Thomas Renault indique qu’il y a sûrement des axes de progression à explorer, soit par des 

interlocuteurs dédiés, soit par des points d'entrée dématérialisés qui existent déjà. Mégalis Bretagne a 

également adapté sa communication à destination des élus en produisant des dépliants (comme le plus 

récent sur l’immobilier neuf) ou en organisant des webinaires. Le point de vigilance est désormais les 

cas d’absence de réponse afin d’exiger plus de réactivité ou de priorisation de la part de notre 

exploitant.  

Stéphane Perrin-Sarzier, délégué titulaire de la Région Bretagne, confirme qu’il y a eu une forte 

dégradation et un allongement des délais juste avant l'été, mais que la situation tend aujourd'hui vers 

un retour à la normale. D’après lui, les deux personnes à tenir informées rapidement sont le délégué 

Mégalis de l’EPCI et le maire de la commune où a eu lieu l'incident. Il faut en effet être plus réactifs et 

ne pas laisser les fournisseurs d'accès internet communiquer seuls avec des informations qui manquent 

de fiabilité.  

Amélie Caro s’interroge également sur le nombre d’échecs de raccordement liés à l’absence 

d'infrastructure ou à une infrastructure cassée, dont la réparation doit être prise en charge par le 

particulier sur son domaine privé. 

Le Président rappelle que la responsabilité de l’exploitant se limite à l’entretien du réseau sur le 

domaine public.  

Thomas Renault précise que le Syndicat mixte manque d’informations détaillées sur les échecs de 

raccordement puisque le fournisseur d'accès Internet ne signale l’échec à THD Bretagne que lorsque la 

cause est liée à l'opérateur d'infrastructure sur le domaine public. Pour les constructions neuves, la 

réglementation exige que le propriétaire effectue des travaux sur le domaine public jusqu'à un point 

de raccordement au réseau. Mégalis doit uniquement fournir les infrastructures, ce que l'on appelle le 
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« droit du terrain ». Une autre difficulté concerne les fourreaux cassés, souvent posés il y a des années 

lorsque le particulier a fait construire sa maison. Aujourd'hui, Orange indique que ces fourreaux ne lui 

appartiennent pas, même s'ils sont sous la voie publique, et que c’est au propriétaire privé de les 

réparer ; or le propriétaire n'a pas été informé que ces fourreaux étaient sous sa responsabilité. Dans 

ce dernier cas, la charge revient à l'opérateur d'infrastructure, THD Bretagne, de trouver une solution, 

qui n'est pas nécessairement la réparation du fourreau, il faut, par exemple, trouver un autre chemin 

ou passer en aérien si c'est plus simple. 

Amélie Caro indique que, sur ce dernier point, les particuliers doivent déposer des demandes de 

travaux auprès des services d'urbanisme et cela devient complexe en termes d’interventions sur la voie 

publique. Après discussions avec plusieurs communes et EPCI, il est difficile de tracer dans la durée 

qui est le propriétaire de quoi, et il y a donc une vigilance à avoir. 

Thomas Renault précise que l’autorité de régulation des télécoms (ARCEP) rédige actuellement un 

document qui confirme que c'est bien au propriétaire privé de faire les travaux dans ces cas précis. 

Lionel Jouneau, délégué titulaire de Redon Agglomération, souhaite évoquer deux sujets rencontrés 

sur le territoire de son EPCI. Tout d’abord, sur certaines communes, Free indique ne pas avoir le 

personnel nécessaire pour effectuer les raccordements. D’autre part, certaines communes sont victimes 

à plusieurs reprises de vols de cuivre et connaissent des délais de rétablissement particulièrement 

longs de la part d’Orange. 

Le Président rappelle que le déploiement du réseau fibre sera terminé dans un an. En attendant, il 

n’existe pas de solution idéale, si ce n'est de rappeler à Orange ses obligations d’entretien du réseau 

cuivre. Concernant l’opérateur qui n’affecte pas les ressources suffisantes pour les raccordements, il 

convient de rappeler qu’au moins trois autres opérateurs sont présents sur le réseau et de faire jouer 

la concurrence. 

Patrick Malfait précise que, selon les derniers chiffres communiqués par THD Bretagne, Orange, SFR et 

Free sont présents sur plus de 98% des points de mutualisation et installent leurs équipements sans 

difficulté. Bouygues se situe légèrement en dessous, avec un taux de couverture de 90%. En revanche, 

les opérateurs rencontrent parfois des difficultés à mobiliser leurs sous-traitants pour les 

raccordements.  

Amélie Caro alerte que plusieurs communes du Finistère ont constaté des dépôts sauvages et des 

dégradations de lieux de stockage par l’entreprise Axione. Cela donne une mauvaise image du 

déploiement public de la fibre.  

Le Président précise que le message sera transmis à l’entreprise, même si très peu de signalements en 

la matière ont été constatés.  

Yvon Coquil, délégué titulaire de la Communauté de communes de Haute Cornouaille, se demande s’il 

est possible de mutualiser le réseau fibre très haut débit Mégalis. 

Thomas Renault précise que certaines collectivités souhaitent utiliser le réseau fibre pour relier des 

collèges, des lycées ou des bâtiments publics. Elles doivent se faire accompagner par un intégrateur, 

un opérateur national ou un opérateur local, qui prendra en charge la location des fibres auprès de 

notre exploitant pour le compte de la collectivité. Cela demande une ingénierie, mais cela permet 

effectivement de mutualiser ou de créer une sorte de réseau privé entre les bâtiments publics. Ceci 

permet la mutualisation d'abonnements, la mutualisation des serveurs informatiques, du stockage, 

etc., en un seul endroit et pour l'ensemble des services de la collectivité. L'idée pour Mégalis est de 

réfléchir à la manière de simplifier l'accès à ce genre de nouveaux services pour les membres du 

syndicat mixte.  
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Le Président indique que les équipes de Mégalis sont disponibles pour échanger sur ce sujet.  

 

Le Président invite Sébastien Dekeyser, Directeur du Pôle Administratif et Financier, à présenter les 

Orientations Budgétaires relatives aux Finances et aux ressources humaines. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

• DE PRENDRE ACTE du débat d’orientation budgétaire.  
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Le Président invite à poursuivre l’ordre du jour avec les projets de délibérations à examiner. 

 

 

 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 
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Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

 

- D’ADOPTER la décision modificatives n°1 du budget principal 2025 comme ci-dessus.  

 

 

 

 

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER la décision modificative n° 1 du budget annexe BTHD 2025 comme ci-dessus.  

 

 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER la décision modificative n° 1 du budget annexe RUHD 2025 comme ci-dessus.  
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ADOPTER le principe d’une émission de provisions et de reprises comme présentées ci-

dessus. 
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A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 

• 0 refus de vote. 

• 1 abstention (A. CARO). 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à la majorité : 

- D’ADHERER à la convention de participation et à son contrat collectif d’assurance associé souscrit 

par le CDG auprès de MUTAME et PLUS pour le risque « Santé », à effet au 1er janvier 2026. 

- D’ACCORDER une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 

agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité ayant adhéré au contrat 

attaché à la convention de participation portant sur le risque « Santé », 

- DE FIXER pour l’agent le niveau de participation mensuelle brute suivant le barème proposé ci-

dessus, 

- D’AUTORISER le Syndicat mixte à effectuer tout acte en découlant. 

 

 

 

 



PV_CS_12-11-25  28 /29 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

− DE RECOURIR au vote à main levée pour l’élection des membres des Commission d’Appel 

d’Offres, Commission de Délégation de Service Public, Commission Consultative des Services 

Publics locaux et Commission de Contrôle Financier du Syndicat mixte 

Le Président propose la candidature de Ludovic COULOMBEL, délégué titulaire du Département d’Ille-

et-Vilaine, pour le remplacer. 

 

A l’issue du vote à main levée, les résultats ont été enregistrés : 
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• 0 refus de vote. 

• 0 abstention. 

• 0 opposition. 

  

Après en avoir délibéré, les membres du Comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’ACTUALISER la composition des commissions suivantes, Commission d’Appel d’Offres, 

Commission de Délégation de Service Public, Commission Consultative des Services Publics 

Locaux et Commission de Contrôle Financier, comme suit :  

 

Président : Stéphane PERRIN-SARZIER, Région Bretagne 

 

Membres titulaires : 

- Christine ORAIN-GROVALET, Département des Côtes d’Armor 

- Amélie CARO, Département du Finistère 

- Gérard CORRIGNAN, Centre Morbihan Communauté 

- Marielle MURET-BAUDOIN, Pays de Châteaugiron Communauté 

- Benoît SOHIER, Communauté de communes Bretagne romantique 

 

Membres suppléants : 

- Ludovic COULOMBEL, Département d’Ille-et-Vilaine 

- Pierre GUEGAN, Département du Morbihan  

- Catherine DREZET, Lamballe Terre et Mer 

- Yannick BRE, Montfort Communauté 

- Antoine COROLLEUR, Pays d’Iroise Communauté 

 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30. 


